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DÉCISION MODIFICATIVE N°1 - BUDGET PRINCIPAL VILLE 2025

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES RECETTES

Op. réelles 

AJUSTEMENT DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

 600,00 € 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES – AJUSTEMENT DE LA PRÉVISION

Op. d’ordre

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 600,00 € RECETTES DE FONCTIONNEMENT 600,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES RECETTES 

Ajustement de recettes d’investissement:

Op. réelles Op. réelles 

Op. d’ordre

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 0,00 € RECETTES D'INVESTISSEMENT 0,00 €

Augmentation / ajustement de dépenses de fonctionnement : Ajustement de recettes de fonctionnement :

PERS – 020D – 6218 : personnel mis à disposition -25 000,00 € 
CULT-045-74751 – Subvention Nantes Métropole Évènement Place 
au Monde 

LOGI – 020N – 6283 : contrat de prestation de service (nettoyage externalisé)  25 000,00 € 

PERS – 020D – 64111 : rémunération principale des agents -1 000,00 € 

PERS – 031 – 65313 : cotisations retraites des élus (suite à une adhésion 
nouvelle à un contrat CAREL)

 1 000,00 € 

CABI-045-65312 : Frais de missions des élus  au titre des jumelages -2 000,00 € 

CULT-045-6234 :  Frais de réception des délégations dans le cadre des 
jumelages

 2 600,00 € 

Augmentation / ajustement de dépenses d’investissement :


